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Édition des attestations de scolarité antérieure 
 
Cette attestation rassemble l’ensemble du cursus de l’élève effectué au sein d’une même 
académie. 
Cette attestation ne peut être éditée que par le directeur d’école où l’élève est effectivement 
admis définitivement. 
 
 
 
Dans la rubrique 
« Élèves »/« Scolarité », 
cliquer sur « Consulter et 
éditer le dossier étendu 
d’un élève ». 

 
 
Cliquer sur l’onglet 
« Attestation de scolarité 
». 

 
 
Cliquer sur le lien d’édition. 

 
 
 

Edition de listes pour préparer la rentrée scolaire 
 

Ces listes concernent des élèves à l'état admis accepté. Elles sont destinées à aider le 
directeur à préparer la rentrée scolaire suivante. 
 
Menu : LISTES & DOCUMENTS/Listes/Suivi répartition classes/regroupements 

 
• Élèves répartis dans les classes, affectés ou non dans un regroupement (année en 

cours/année prochaine), 
• Élèves non répartis dans les classes (année en cours / année prochaine), 
• Élèves avec une autre affectation, 
• Élèves en provenance d'autres écoles et affectés dans l'école,  
• Élèves de l'école affectés dans une autre école en vue d'un regroupement. 
 

 
Edition de listes pour les passages de niveau 

 
Ces listes concernent des élèves à l'état admis définitif. Elles récapitulent les passages 
de niveau. 
 
 
Menu « LISTES & DOCUMENTS »/« Suivi passages » 

• Passages (par classe),  
• Élèves restant dans l'école (par cycle ou niveau),  
• Élèves quittant l'école - hors passage en 6ème, 
• Élèves quittant l'école - passage en 6ème. 
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